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ALLEMAGNE.
On écrit de Munich, 2 juillet :
Des lettres de St.-Pétersbourg du 17 juin nous annoncent 

que le mariage du duc de Leuchtenberg aura lieu le 15 juillet. Le 
général russe Zynatief, qui est venu ici pendant plusieurs mois 
pour enseigner la langue russe à ce prince, est nommé grand 
maréchal de son palais.

-------------------------------- ------------------------------------------------------------ .

ANGLETERRE- Londres , le 5 juillet.
Les nouvelles des diverses provinces d’Angleterre et d'Ir

lande , en ce qui concerne les produits de la terre , sont très- 
défavorables. Sur divers points, la majeure partie des récoltes a 
été détruite par les orages. Aussi les prix des denrées haus
sent incessamment sur la plus grande partie des marchés.

(.Globe.)
— Le bruitcourt dans la cité que les ministres ont le projet,

s’il y a un déficit dans le revenu, de le couvrir au moyen d'une 
vente de domaines de la couronne. Ce n'est qu’un on dit ; il n’a 
transpiré dans le pubic aucun détail qui puisse faire croire à l’exis
tence de ce projet. (Sun.)

— Il parattque les exportations des métaux précieux du port 
de Londres, pendant la semaine dernière , ont été suivant des 
rapports officiels, de 18,810 onces despèces d’or, 6,570 onces 
d?or en barres; 254,344 onces d’espèces d’argent, et 15,920 on
ces d’argent en barre. Les métaux précieux, comme on le voit, 
continuent d’être exportés en grande quantité; mais il faut re
marquer en même temps que depuis quelques jours, il y a eu 
une importation considérable d'or et d’argent en Angleterre. 
Nous voyons que les affaires commerciales, tant à Londres 
que dans les districts manufacturiers, sont très languissantes.

(Idem.)
— Les nouvelles d’écosse annoncent que les banques ont ré

solu d’augmenterle taux de l’intérêt. Il est très-probable qu’elles 
ont pris cette résolution par suite de l’immense envoi qui leur a 
été fait pour l'escompte des traites de Londres et de quelques 
villes manufacturières.. Ces traites étaient très-mélangées. Nous 
croyons que les mesures projetées donneront aux spéculateurs 
plus de sécurité. (Herald.)

— Nous apprenons que la nouvelle de la mort de Runjeet-
Singh est arrivée ce matin à la Compagnie des Indes. Si cette 
nouvelle est exacte,elle aura une influence considérable rur les 
affaires de l’Inde. (Standard.)

FRANCE. — Paris, Le 7 Juillet.
Le Correspondant de Nuremberg publie une lettre de Vien

ne en date du 28 juin, où l’on parle d’un projet de mariage en
tre le due de Nemours et la fille du duc Ferdinand de Saxe-Co- 
bourg, feldt-maréchal au service de l'Autriche, et père du roi de 
Portugal. Diverses personnes qui se prétendent bien informées 
assurent que le fait exact.

— Quelques personnes assurent que le baptême du comte de 
Paris aura décidément lieu prochainement ; selon les uns le 29 
juillet, selon les autres le 29 août, mais toujours avant la dissol
ution des chambres.

Le fait est que les travaux de St.-Germain l’Auxerrois, ia vieille 
église de Clovis, sont poursuivis depuis quelque temps avec une 
remarquable activité.

— Malgré la solennité du dimanche, la cour des pairs tient 
audience. M° Blanc a plaidé pour Bonnet, M° Blot, pour Le- 
quesne.

— On annonce pour lemoisd’aoùtla, misé en jugement devant 
la cour des Pairs d’une nouvelle série de prévenus : ils seront 
celte fois au nombre de 40.

— On lit dans le Jommat àe St.'-Etienne :
Une personne bien informée nous apprend que le jeune Mar

tin Bernard , qui figure aujourd’hui dans le procès des 12 et 15 
mai, comme un des principaux accusés, est de la ville de Monl- 
brisson, où demeure une partie dejsa famille. Il a pour frère M. 
Bernard, imprimeur-libraire . qui jouit à juste titre de l’estime 
publique. Son second frère, qui demeure à Paris, est le studieux 
auteur de la Biographie Forezienne, M. Auguste Bernard.

— Le nombre des accusés détenus à raison des troubles de 
mai est encore, d’après un journal, d'environ 225, outre ceux 
qui se trouvent en ce moment devant la cour des pairs. D'après 
les renseignemens qui nous sont parvenus sur l’état de l'instruc
tion, il paraîtrait que deux nouvelles-catégories seront renvoyées 
devant la juridiction criminelle, et seront jugées, soit par la 
cour d’assises, soit par la cour des pairs elle-même. Les tribu
naux correctionnels seraient, dit-on, saisis du surplus. Il ne 
parait guère possible que tout puisse être terminé avant les va
cations.

— Le Moniteur parisien donne ce soir l’explicalion suivante 
syr la saisie de plusieurs caisses contenant des fusils à la bar
rière de Passy : Ces armes étaient destinées au dépôt de Vincen
nes, et les employés ne les ont arrêtées que parce que les forma
lités exigées pour l’introduction des armes de guerre dans Paris 
n avaient pas été remplies.

— La ÜbiSirlé et l’imprimerie subissent en ce moment les ef
fets de la crise qui travaille le commerce de la capitale depuis le 1 
premierjanvier.

Plusieurs maisons importantes ont déposé leurs bilans cette 
semaine.

-r On a reçu au ministère de la marine des nouvelles de Mon
té-Video et du blocus de Buenos-Ayres plus récentes que celles 
qùe nous avons publiées hier d’après les journaux anglais. L’a- 
ihiral Leblanc, commandant les forces navales françaises, est 
tfangeureuseinent malade , et demande à revenir en France On 
assure que M. le ministre delà marine a nommé pour le rem
placer, M: le contre-amiral Dupotet.

« Du reste, an départ des nouvelles de Monte-Vidéo les cho
ses relatives aux opérations de blocus élaie.nt toujours dans le 
îfiêmeétat. » unhql a

— Hier la place Vendôme a été le théâtre d’un épouvantable 
suicide.Un individu était monté air haut de la colonne il s’en est 
précipité sur la grille qui entoure le monument cl s’y est brisé
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par morceaux. Son corps est resté pendant quelques minutes 
suspendu en l’air, parce que le pied droit s’était accroché à la 
balustrade supérieure. Plusieurs personnes étaient à côté de cet 
individu quand il s’est précipité sur la place.

On attribue ce suicide à un désespoir amoureux.
— On écrit de Toulon du 2 juillet :
Le vaisseau le Montebello reçoit tous les jours des hommes 

pour le complément de son équipage. Ce bâtiment pourra bien
tôt partir pour le Levant; la goélette la Méange le précédera, et le 
vaisseau le Sanli-Petri ira bientôt aussi rallier l’escadre du con
tre-amiral Lalande , qui se composera alors de huit vaisseaux, 
deux-corvettes, quatre bricks et un bateau à vapeur. On pour
rait renforcer encore cette escadre par l’envoi des frégates 
l’Amazone et la Thétis, des corvettes la Diligente et la Victo
rieuse, des bricks le Grenadier et la Flèche , ce qui porterait 
son effectif à vingt et une voiles. Ces derniers bâtimens sont en 
rade, mais on pense que quelques-uns seront envoyés sur les 
côtes d’Espagne.

— On lit dans le Sémaphore de Marseille:
Depuis quelques jours la surveillance de la police de notre 

ville était tenue en éveil par les fréquentes réunions de quelques 
républicains. L’autorité ayant enfin acquis la certitude que de 
fortes tentatives de discorde étaient projetées dans ces concilia
bules , M. Coutelle, commissaire de police , s’est transporté hier 
matin au domicile d’un peintre-vitrier , chef désigné de cette 
poignée d’insensés et s’est emparé de sa personne. Par suite de 
la perquisition domiciliaire opérée chez cet individu, qui a été 
trouvé au lit, des papiers d’une nature assez grave ont, dit-on, 
été saisis et l’on ajoute que ces pièces de conviction qui ont éclairé 
l’autorité sur bien des menées, pourrontdéterminer d’autres ar
restations. Il n’est sorte de bruits absurdes que l'on n’ait fait 
courir à Marseille ces jours derniers, au sujet de prétendus 
mouvemens révolutionnaires éclatés dans la capitale. Rien de 
tout ce qu’on disait ne s’est réalisé, et les dépêches télégraphi
ques les plus rassurantes démentent heureusement ces versions 
préparées par la malveillanec. Du reste, la population de cette 
ville ne s’est pas émue le moins du monde dans cette circons
tance, et bien qu’on ait parlé de projets sinistres, la révélation 
de ces projets n’a excité dans notre ville, d’autre sentiment que 
la pitié des honnêtes gens.

Toutefois, par mesures de prévoyance , quelques postes ont 
été doublés depuis avant-hier, et on a donné l’ordre à un ba
taillon du 12e. de ligne, en garnison à Aix , de se porter sur 
Marseille.

Ce bataillon est arrivé hier à 4 heures.
— II est question de réunir, le 15 août prochain, à Fontaine

bleau, six régimens de cavalerie et plusieurs batteries d’artil
lerie. L’infanterie sera campée sous la tente, la cavalerie occu
pera les casernes de la ville, et en eas-dTesuffisance sera can
tonnée dans les villages voisins. Ces troupes formeront deux di
visons, l’une d infanterie , l’autre de cavalerie avec l’artillerie 
correspondante. Ce petit corps d’armée sera placé, dit-on, sous 
les ordres du duc de Nemours que l’on attend pour cette épo
que , de retour de son voyage sur les côtes d Espagne et du 
Portugal.

— Les lettres d’Alexandrie reçues par le dernier paquebot du 
Levant vont jusqu à la date du 17 juin; elles confirment l’arrivée 
de M. Caillé, envoyé par le maréchal Soult, sa mission pacifica
trice , et la résolution qu’aurait prise Méhémet-Ali de le faire 
transporter en Syrie par un bateau à vapeur, après l’avoir muni 
d’un ordre pour Ibrahim pacha de suspendre les hostilités à l’ins
tant même , si elles étaient entamées, pourvu toutefois que le 
général en chef turc en fil autant de son côté.

Il paraîtrait, d’après diverses correspondances, que M. Caillé 
envoyé à Alexandrie, d’une part, et M. Foltz, envoyé en même 
temps à Constantinople, ne sont pas seulement chargés d’une 
mission du gouvernement français , mais qu’ils parlent au nom 
des cinq grandes puissances, la France, l’Angleterre, la Russie, 
la Prusse et l’Autriche, toutes d accord pour rhainle'nir le statu 
quo. Dans cette supposition, M. Caillé n’irait donc pas seulement ' 
remplir une mission auprès dTbrahim,, il aurait aussi des paroles ’ 
à porter à Hafiz pacha , pour l’engager du moins à attendre les 
ordres qui lui viendraient de Constantinople , après communi
cation des dépêches de M. Foltz.

Le fait même de l’occupation d’Ain-Tab par les Turcs est en
core l’objet d’un doute ; et voici ce que le Monileiir parisien ' 
publie

« Quelques journaux du soir ont annoncé qu’une bataille' 
avait été livrée entre les troupes égyptiennes et les troupes 
turques. Le gouvernement n’a reçu aucune nouvelle de ce 
genre. »

— Voici la lettre de Mehemet-Ali que M. Caillé à été chargé 
de porter à Ibrahim pacha :

« Alexandrie, Arabie erre! (16juin).
» Le porteur de ma lettre est M. Caillé, aide-de-camp de 

S. E. M. le maréchal Soult , ministre des affaires, étrangères de 
France, qui est arrivé ici avant-hier, pour m’jnforraer qu’il est 
chargé de vous parler. Un autre aide-de-camp va à Constanti
nople, et delà se rendra au camp d’Hafiz pacha. M. Caillé part 
sur le bateau à vapeur, accompagné de mon second drogman , 
Kosreff effendi. Cet officier m’annonce que sa mission, comm e 
celle de l’autre officier, a pour objet d’empêcher la guerre qui 
parait imminente, et que les grandes puissances arrangeront 
cette affaire.

En conséquence, si,à son arrivée , vous n’avez pas vu sortir 
les Turcs des frontières, rentrez dans vos limites; cet officier 
vous fera rester où vous vous trouverez, et après s’étre rendu 
auprès d’IIafizpacha et s’être abouchéavec l’autre aidc-de-camp 
pour connaître ce qu’il a obtenu, il retournera auprès de vous 
en rendre compte. Si, à son retour, il vous apprend que l’armée 
turque s’est arrêtée où elle était et que les Turcs sont rentrés 
dans leui's limites, alors vous ne ferez aucun mouvement, et 
vous, vous arrêterez vous-même où vous serez. Mais si après le 
retour de M. Caillé avec celte affirmation, elle ne s’arrête pag et 
continue ses prejniers mouvemens sans faire sortir ses trou
pes de nos frontières, vous marcherez contre lui et le com
battrez.

« Enfin dans le cas où, à l’arrivée du chargé d’affaires, von' 
auriez déjà chassé les Turcs de nos limites, et où vous auriez 
avancé, vous devez resler où vous serez et attendre l'arrange
ment que feront les grandes puissances et que je vous commu
niquerai.

» Je vous préviens encore que, pour faire cesser l’inquiétude 
qu’occasionne l’annonce de la sortie de Ta flotte de Constantino
ple, je vais expédier la mienne sur les côtes de la Syrie ; à cèt 
effet, une portion est déjà sortie du port aujourd’hui et le reste 
sortira demain. » (Cachet de Mehemet-Ali.)

Nous avons dit qu’à la date du 18 juin la flotte turque n’était 
pas encore sortie des Dardanelles; la flotte égyptienne, de son 
côté, était encore à Alexandrie à la même date, mais prête à 
mettre à la voile pour aller à la rencontre de la flotte du sultan.

On comprend, dans cet état des choses, avec quelle anxiété 
est attendue l’arrivée du prochain paquebot. (Commerce.)

— Nous lisons dans un supplément au Toulonnais du 5 juil
let : L’avant-garde de la flotte turque est mouillée aux Darda
nelles. L’amiral Lalande était sur le cap BaDa le^lS avec deux 
vaisseaux. Le Triton était à Ourlac où le Jupiter , ayant à bord 
M. le prince de Joinville, venait de le rejoindre. Le Vangard 
était le seul vaisseau de l’escadre anglaise qui fut arrivé , 
à cette époque , à l'embouchure des Dardanelles. La flotte 
égyptienne a quitté le port d’Alexandrie pour se rendre sur 
les côtes de la Syrie. L’amiral Slôpford était encore à Malte le 
24 juin.

COUR DES PAIRS.

Procès des accusés des 12 et 13 mai.
Dans l’audience du 5 de la cour des pairs, avant que M. Franc- 

Carré eut pris la parole, Barbés s’est exprimé ainsi :
J’ai été accusé d’avoir donné la mort au lieutenant Drouineau; 

j’ai protesté et je proteste de nouveau contre celte accusation, 
non pour défendre ma vie , eroyez-le bien; mais pour repousser 
une inculpation qui me frappait dans mon honneur. J’ai dit et 
je répète que je n’étais ni coupable, ni capable de telle lâcheté. 
Je suis heureux de voir que mes défenseurs aient trouvé dans le 
dossier une preuve matérielle à l’appui de ma protestation. Vous 
l’avez vu par là : ce n’est pas l’homme que vous appelez le chef 
de l’insurrection, ce n’est pas celui-là qui a tué l'officier du Pa
lais de Justice. Le document dont je parle, c’est le procès-verbal 
du Dr Le Roi. Voici ce qu'on y lit : « Le 6° cadavre est celui 
d’un officier du 21° de ligne frappé de deux coups de feu. Une 
balle a pénétré sous l’épaule gauche , a traversé latéralement la 
poitrine, et est sortie près de l’aisselle droite, un peu au-dessous 
de la clavicule. Une autre balle a pénétré la partie inférieure et 
antérieure gauche de la poitrine, et est sortie par.le milieu du 
dos, près de la colonne vertébrale. Ge fait, messieurs, prouve 
l’erreur de l’accusation. Le chef des insurgés vous est représenté 
comme parlant à cet officier, il a été frappé, dit-on, au mo
ment où il se tournait pour commander le feu à ses soldats; il 
est donc évident que le chef des insurgés n’a pu le frapper de 
gauche à droite.

Dans la séance du 6 de la cour des pairs, M° Arago, passant 
aux charges dirigées contre Barbés, dit que celui-ci a accepté 
hautement la responsabilité du fait politique ; mais quant aux 
faits particuliers, il a déclaré que s’il eut attaqué le lieutenant 
Drouineau, il lui aurait donné sa part de champ, d’espace et de 
soleil.

Le défenseur discute les dépositions des témoins relatives au 
meurtre de Drouineau; il démontre qu’elles se contredisent.

Messieurs tes pairs, ce n’est pas sur le sort d’un assassin que 
vous allez délibérer ; mais sur le sort d’un homme politique ; la 
mort de Drouineau est désormais écartée à jamais de sa cause - 
vous avez devant vous un. homme politique qui attend son arrêté - 
un homme qu’au fond de vos cœurs, vous ne pouvez mépriserJ; 
homme d’honneur prenant .sur sa tête la responsabilité,de ses 
actes; un homme enfin qui. n’avait pas besoin d’une révolution à 
laquelle il ne pouvait que perdre; mais qui la voulait dans ce 
qu’il croyait ! in!ér,êtdu pays, vous allez délibérer sur un homme:' 
dont le chef du parquet de Carcassonne, dans une tel Ire au dos-', 
sier du procès des poudres, rendait ce témoignage que sauf,. 
l’exagération de ses opinions politiques, il pratiquait toutes, 
les vertus publiques et privées.

Vous avez jugé je procès d’avril. Il y avait,alors révojte à Pa
ris , Lyon, St.-Étienne, etc., cependant vous n’avez jugé que des 
hommes politiques ef il n’est pag,tombé une senlq tête.

Après avoir acquitté les auteurs des ordonnances de,j.n.ijlç.fide 
la peine capitale,yous avezàjamais aboli lu peine de mofi,' pour 
crimes politiques. Messieurs, ne relevez pas l’échafaüd politiqçin^ 
car i! ne s’çst pas relevé depuis 1850 et s’il fétàU'aujôurqhuj * 
il resterait long-temps debout. L’échafaud pqlitiqùè..(fr,eisè'piQq» 
Barbes, vous ne pourrez pas le détruire. Ne donnez pas, cèt-' 
exemple à ia France. . J",;; J.’;;:

Dans la même séance Me Paillet a présenté la défense dé Non- 
gués: Nouguès a vingt-trois ans, a-t-il dit, il appartient aune' 
famille honnête et laborieuse. Son aïeul, pendant pi y s de qua
rante ans, a été attaché à l’administration du Moniteur-, l’un 
de ses oncles y est employé dépuis plus de trente ans; et il y 
avait dix ans que Nouguès y était employé lui-même lorsqu’il en 
a été séparé par cette déplorable affaire. Du reste, son carac
tère, son intelligence, son assiduité au travail, lui ont assuré 
et l’estime et la bienveillance de ses chefs. Nouguès n’a point été 
pris les armes à la main ; ce n’est que le 6 juin qu’il a été qfrêté‘ 
dans son domicile, de sorte qu’il a eu près d’un mois pour s’é
vader s’il l’avait voulu.

U a dit ce qu’il savait de l’organisation et de la discipline des 
sociétés secrètes. A votre audience Nouguès a non pas rétracté

€■

îmàrqife.
demeurées entières.

Après avoir relu le passage de son interrogatoire où Nougui . 
1 exprime le repentir que lui caùsa la vue d’un1 sôlüat blessé • J) 
Marché Saint-Jean et prêt à expirer, M° Paillet termine »



Je persiste à croire qu’un accusé peut ieut-espérer de la-cour j parlement des finances. M. Nagant, secrétaire-adjoint, part au*
jourd’hui soir avec cet important travail.des pairs lorsqu’il est en droit comme celui-ci de se présenter 

à votre barre avec ces trois mots pour devise : jeunesse, fran
chise et repentir.

Âl° Jules Favre, défenseur de Roudil : Roudil est un jeune 
ouvrier, c’est un enfant, et un enfant, permeltez-moi de le 
dire, plein de cœur, d'ignorance et de sincérité.

Roudil a été saisi !es armes à la main, au milieu d’hommes 
qui ont combattu avec intrépidité; mais personne ne peut dire

jour
— Une dame anglaise, revenant avant-hier de Gand par le 

chemin de fer, s'est aperçue à-son arrivée à la station qu’on lui 
avait volé une somme considérable de valeurs en billets de ban
ques. Elle s’est rendue toutde suite à la permanence pour y faire 
sa déclaration.

— Depuis quelques jours la police de cette ville est sur les 
traces de plusieurs malfaiteurs qui, de connivence avec des filles

qu il ait été conduit dans leurs rangs par suite d une résolution I publiques,se liennent pendant la nuit cachés dans certains qttar- 
désespérée et qu il ait pris part à un attentat dont il ignorait en- j tiers pour dévaliser les personnes qu’ils peuvent attraper. Ces 
tièrement le but* jours derniers, un jeune homme, après avoir été assailli et dé-

Quand il à vu des hommes armés parcourir la rue, se dévouer, 
il a obéi à un sentiment généreux , il a fait comme ceux qu'il 
voyait faire. On lui a dit qu'il y avait du bruit dans la rue, il a 
chargé son arme et s’est faït prendre. Voilà son système. Sa car
rière politique a été courte, elle s est terminée là . Un hasard, 
un bonheur a voulu qu’il ait été arrêté avant d’avoir fait usage 
de son arme; je dis bonheur, car dans une guerre civile c'est 
•encore un bonheur, quand on n’y a pris part, de n’avoir pas 
souillé sa main du sang de ces concitoyens,

, Après avoir réfuté toutes les charges élevées contre Roudil, 
Me Favre ajoute :

Lorsque les journées de juillet sont arrivées, quels sont les 
hommes qui ont recueilli les fruits de la lutte? Ne sonl-ce pas 
les membres avoués des sociélés seGrètes. Il n’y a pas eu pour 
ces hommes assez de palmes civiques.

Ne comprenez-vous pas que le pays au milieu duquel s'agitent 
-de telles questions, au milieu duquel les fortunes s’édifient et 
•s’écroulent avant tant de mobilité, est tourmenté nécessairement 
par un désordre moral qui se fait surtout sentir dans les classes 
inféi ieures.

Je ne prétends pas dire que dans un état social quelconque les 
insurrections soient permises, mais dans ces luttes, au milieu de 
tons ces débris, il y a quelque chose qui surnage ; c'est la tolé
rance., la mansuétude pour les fautes et les erreurs politiques; 
l’échafaud ne doit pas se relever, et ce qu’il faut recueillir du cri 
•de la civilisation,c’est que les peines éternelles doivent être mau
dites et mises au banc de la société.

Ce n’est pas pour les accusés, messieurs, c’est au nom de mon 
pays, c’est afin que le repos public soit bien assuré, que je vous 
supplie de, ne pas essayer de le cimenter par le sang. Il faut que 
■votre arrêt soit placé au-dessus de toutes les luttes des factions, 
-ce sera lin arrêt précieux pour l'humanité, pour la liberté et 
pour la civilisation.

M"drago repr-endla parole pour la défense de Martin Bernard. 
31 fait valoir que l’accusation ne repose que sur la déclaration de 
Nouguès,qni a rétracté les propos qu’il prêtait à l’accusé et d'où 
il aurait.résulté qu’il était un des chefs de l’insurrection, qu’il a 
aussi rétracté avoir vu i’accusédans toules les attaques des 12 et 
îlo. Il insinue que ces déclarations au sujet d’un homme que Nou- 
guèscroyait mort, pourraient bien n’avoir été faites que pour se 

-donner un air de franchise -qui put intéresser en sa faveur. Il 
faitremarquer que depuis longtemps Martin Bernard est arrêté 

œhaque fins qu ii y a lemoindre trouble à Paris etrelaehé ensuile, 
-et que par conséquent on ne doit pas s’étonner qu'il ail cru de
voir secacher. De ce qu’on a trouvé chez lui des manuscrits de 
.-statuts de sociétés secrétes on ne peut induire sa coopération, 
puisque le rapport de Mérilhou, qui contenait des statuts sern- 
.hlables avait déjà été publié.

M° Lignières présente la défense de l’accusé Guilbert.
îles autres avocats n’étant point prêts l’audience a été remise 

sau lendemain.

Aujourd’hui, Ma Blanc a présenté la défense de Bonnet. Il a 
.pmhiii.pbisieurs certificats de bonne conduite, et d'autres d’où 
ûl résuite que l’accusé a toujours montré de la répugnance à 
s’occuper de,politique,. Enfin le défenseur a allégué que Bonnet 
ignorait complètement ce que contenait la malle, pleine de mu- 
rnstions de guerre qui fut déposé-chez lui.

M° Blçt Lsquesm,, défenseur de Mialon, réfute l’accusation 
■par le tableau qu’il fait d'un homme entièrement frappé d’idio
tisme. Mialon, condamné, il y a 25 ans, pour un vol de 19 sous, 
s’est tou jours bien conduit depuis, et ne s’est jamais initié à au
cune société secrète.

NOUVELLES D’ESPAGNE.
'On écrit de Madrid, le 29 juin : 

w Un décret royal en date du 28 juin contresigné Alaix, nomme 
générai en chef de l’armée du centre et capitaine général d’Ara
gon et de" Valence y le maréchal de camp Léopold O'Donnell, 
en remplacement du maréchal de camp D. Augustin Nogueros 
qui remplissait «es.fonctions ad intérim et qui sur sa demande 
est mis à la retraite. (Gazette de Madrid.)

Les nominations concernant l’armée du centré publiée par la 
gazetlede ce jour ont été généralement bien accueillies. De l’avis 
de tons les partis le général O’Donnell jouit d’une réputation 
militaire incontestable. On dit qu’il amènera à l’armée du centre 
une brigade détachée de l’armée du Nord. 500 chevaux lui sont 
•donnés pour renforcer-son armée. (Castellano.)

Le gouvernement repousse comme onéreuse une proposition 
d’emprunt faite par des capitalistes et des négocians.

.NOIJVEELEslDirHOLL ANDE.

On écrit de La Haye, le 6 juillet :
Le prince d’Orange est attendu à TiIbourg;le grand quartier- 

général qui occupait celte ville, va être dissous.
— La correspondance particulière que Ie Handelsblad reçoit 

de la province de Zélande nous apprend, sous la date du 2 juil
let, qu’il y aura concurrence pour le-service de pyroscaphes en
tre Rotterdam et Neuzen et que le bateau P rinces van Oranje, 
fait actuellement le service entre Dunkerque et Rotterdam, na
viguera dorénavant de celte dernière ville directement sur Gand, 
sans le secours des barques, en mitigeant sa force motrice de 
manière à ne pas endommager les berges du canal. Ce service 
ne tardera pas à être organisé, et déjà plusieurs négocians de 
Gand, d’Anvers et d’ailleurs ont pris des mesures pour établir 
des factoreries au Sas de Gand et à Neuzen. C est vers le 10 de 
ce mois que ce pyroscaphe, qui est placé sous la direction du 
courtier des navires Kreps,de Gand, est attendu pour la pre
mière'fois.à Neuzen, et si cette entreprise réussit, on ne tardera 
pas à mettre un second pyroscaphe dans les eaux.

BELGIQUE* —- Bruxelles , le 8 juillet.
M. le général Daine ira prendre demain à Mons le com

mandement de la division à la tête de laquelle il vient d’être 
placé.

— Plus de 1000 réclamations pour les ayant-droits aux fonds 
des v«uvc$ sont arrivées à la commission de la liquidation du dé

pouillé de tout ce qu il portait sur lui, par ces individus, a été 
tellement roué de coups, qu'il fut laissé pour mort sur le pavé. 
La justice est saisie de cette affaire.

— Voici le procès-verbal que le roi a signé à Herenthals :
« L’an mil huit cent trente-neuf, le 4 juillet, nous Léopold, 

roi des Belges, déclarons avoir assisté à l'inauguration de la ca
nalisation de la Petite Nèthe première section jusqu’à Heren- 
thais, où se trouvait réuni M. le gouverneur delà province as
sisté de tous les membres du conseil provincial, où ensuite a été 
mise la première pierre de la chaussée d’Hereuthals à Gheel. De 
tout quoi nous avons dressé le présent procès-verbal. — Fait à 
Heren thals date que dessus, (Signé) Léopold. »

Bruxelles, le S juillet. — (5 heures.) La bourse a été calme; les cours 
des valeurs en faveur n’ont pas varié depuis samedi. La politique esl éga
lement négligée.

Fonds rie i’Etat ;• dette active 2 1|2 p. c: 55-5[4 , 5 p. o. 101 !|2 etA 
4 p. c. 91 7|8 5 p, c. 71 P. Société Générale litres en' nom 13. 768 ,
certificats au porteur émission de Paris 1030; Société de Mutualité 1057 
50 (105 3|4) A., toujours très,feme-, Banque de Belgique 745 (74 1/2) P., 
Actions Réunies 390 (59), Société dé commerce 1180 (118) ; Sarslong-chamns 
1450 (145) A. ü F

L’actif espagnol faible avec très peu de transactions est coté 18 Ii4 
A., 3[8 P.

......... ....... »—---------
LIÈGE , LE 9 JUILLET.

Le gouvernement, hollandais vient de livrer au gouvernement 
belge les cinq partisans, accusés d’avoir, dans la nuit du 27 mars 
1853, commis, à Overpelt (province de Limbourg), différents 
vols avec violence et assassinat. Ges individus, parmi lesquels 
se trouvent deux militaires qui ont servi , comme offîcit r<, dans 
les armées prussienne et hessoisè, seront jugés prochainement 
par le conseil de guerre de Liège. Les circonstances qui ont ac- 
compagné la perpétration de ces crimes sont atroces et rappel
lent les horribles exploits des bandes de chauffeurs qui ont désolé 
quelques-unes de nos provinces vers la fin du siècle dernier. 
C’est la cause la plus grave et la plus importante que le conseil 
de guerre de Liège aura eu à juger depuis la Révolution. Nous 
tiendrons nos lecteurs au courant de tous les incidents de ce dra
me épouvantable à mesure qu’il se déroulera devant le conseil.

Un journal de Bruxelles annonçait, il y a quelques jours, que 
les travaux du chemin de fer, sur la section d Ans à Liège, 
étaient poursuivis avec la plus grande activité. Il y a un peu 
d exagération dans eetle nouvelle. Nous crojons qu’on pourrait 
déployer plus de zèle. Dans le cours de la" semaine dernière, 
quarante ou cinquante ouvriers tout an plus étaient employés 
aux travaux du remblai à St.-Gilles. Il nous semble pourtant 
qu il serait facile d’augmenter ce nombre. La section d’Ans à 
Liège doit, aux termes du cahier des charges, être achevée eu 
vmgt-un mois. Les travaux ont commencé en janvier 1839. 
Ainsi, l'ouverture de celte section doit avoir lieu au mois d'oc
tobre 1840. Mais nous craignons que celte condition ne puisse 
être remplie si l’on ne se decide à augmenter le nombre des 
ouvriers. On travaille avec plus-dactivité à la construction du 
pont au Val-Benoit. Les fondèteens des deux culéés sont déjà 
posés et on s’accorde généralement à louer la solidité de ces 
travaux. Bientôt ou mettra la main aux ouvrages en maçonne
rie des piles et tout.nous porte à croire quelles sortiront de 
l’eau vers le mois d’octobre prochain.

Parmilesobjetsmis àl’ordredujonr, pour l’avant dernière séance 
du conseil communal, se trouvait une communication relative à 
la dérivation de la Meuse et à lu construction du quai de halage; 
malgré cette annonce importante, il a fallu ajourner la séance . 
à cause du nombre insuffisant des membres du conseil qui s'y 
étaient, rendus. Espérons qu'il h'en sera pas de même à l’ave
nir. Il est temps qu’on [»renne une mesure désieive pour la 
reconstruction du pont de la Boverie et la rectification du cours 
de la Meuse. On ne saurait laisser plus long-temps en souffrance 
les intérêts engagés dans ces entreprises sans s’exposer à un blâ
me mérité.

Un de nos lecteurs nous adresse des plaintes sur le grand 
nombre dechiens errons, que I on voit en ce moment dans nos 
rues, et il appelle l’attention de l’administration sur la nécessité 
de veiller à la stricte exécution de la décision prise pour empê
cher la divagation des chiens errans.

— La cour de cassation vient de casser l’arrêt de la cour d’as
sises de la province de Namur, qui condamne les frères Cha
bot, à la peine de mort. La cour suprême annuité toute l’ins
truction , et renvoie la cause devant la cour d’assises de la pro
vince de Liège. >

■— On lit dans 1 Indépendant :
Nous avons publié le 5 juillet (, l’extrait d’une lettre a dressée de 

Bruxelles à 1 Eclaireur de Namur où il était dit :
« Toutes les loges se sont rassemblées hier. H a été résolu de 

» travailler à ce que le conseil provincial accorde un subside e! 
» son patronage à l’Université de Bruxelles, que la pénurie 
» des fonds municipaux ne permet que difficilement de sou- 
» tenir. »

Nous apprenons de la manière la plus positive que cette nou
velle n’a pas le moindre fondement, et qu'on ne s’est occupé en 
loge ni directementni indirectement de rien qui eûttraît aux tra
vaux ou aux votes du conseil provincial.

— On lit dans les journaux anglais :
Les blés ont toujours une belle apparence. On reçoit de 

toutes paris des nouvelles importantes. Dans plusieurs provin
ces on peut se promettre une avantageuse moisson. Plusieurs 
fermiers de ces comtés ont eu beaucoup à souffrir par suite de 
derniers orages. Mais en général l’effet des pluies a été satisfai
sant. [Doncaster Chronicle.)

Des correspondances de Demerajidu 26 mai parlent favo
rablement des apparences de là récolte. Depuis 20 ans jamais 
on n’aura vu une récolte decafe aussi abondante. Les laboureurs 
travaillent activement aux plantations de sucre et de café. La 
garnison décimée par leclimat , commence à se trouver mieux.

. , [Times.)
—L’Observateur publie une lettre datée d’Arion 6 juillet, 

qui réduit ainsi les faits exagérés répandus à propos de Mar- 
teiaofe:

« On a parlé dans quelques journaux d’une sortie que la gar
nison de Luxembourg aurait faite et d'une colonne prussienne 
qui aurait été dirigée sur Martelange pour enlever ce village 
par un coup de main. Je puis vous donner à ce sujet des ren- 
sefgnemens positifs dont je vous autorise à garantir l'exactitude 
à vos lecteufs. 1.............

» Le 29 juin dernier, il y eut à quelque distance, en avant de 
Martelange, sur le territoire cédé, un enterrement entouré d’une 
pompe inusitée. Un très-grand nombre de personnes suivaient 
le convoi. En apercevant de fort loin cette foule qui semblait se 
diriger vers Martelange , on s’imagina que c était une avant ei 
garde prussienne. Ce bruit, porté de bouche en bouche et grossi, 
par les nouvellistes, se répandit dans tous les environs. Des dis
positions militaires furent prises sur le champ. On expédia des 
estafettes. Un bitaillon du 9e. de ligne, qui revenait de Marte
lange à Arlon , reçut l’ordre de rebrousser chemin et de re
prendre sa première position. Un bataillon du 5e. de ligne se 
rendit d’Arion à Martelange. Bientôt on connut la véritable 
cause de celle alerte. Cependant, afin d’éviter toute surprise 
le gouvernement a cru devoir renforcer les troupes postées dans 
celle province.

» Je pense que toutes les démonstrations qui ont lieu n'auront 
pas de suite. Hier le bruit s’est répandu que la Hollande se dé
sistait de ses prétentions.

» Nos troupes respectent le territoire cédé. II leur est stric
tement défendu d’y mettre le pied. »

NOUVELLES DU LUXEMBOURG.
Arlon , le 6 juillet.

Une troisième réunion des commissaires belges a eu lieu à 
Capelle. Il y a été convenu que les employés belges seraient re
mis en possession de leurs bureaux, qu’ils en feraient, aux em
ployés grands-ducaux , une remise légale; qu’ils emporteraient 
en Belgique tout le numéraire en caisse y existant à la date du 
21 juin, jour de l’évacuation du territoire; qu'ils conserveraient 
également les pièces de payement qui peuvent leur être néces
saires. Nos employés remettront, de leur côté, les pièces, doett- 
mens et archives appartenant à celte partie de la province et 
dont ils s’étaient emparés.

Il est inutile de rappeler à nos lecteurs que nos employés 
avaient, en quelque sorte , été expulsés de leurs posies; que , 
presque nulle part, il n’y avait eu de procès-verbal dressé de la 
remise du bureau et. des pièces et que les Belges et Grands-Du- 
eatix s’étaient, en quelque sorte, pilles, ceux-ci en enlevant l’ar
gent, ceux-là en emportant des pièces nécessaires au gouverne-* 
ment hollandais, dans le but de récupérer cet argent.

Nous pensons que c’est à ce dernier procédé que nous devons 
d’avoir vu les commissaires néerlandais consentir à la restitu
tion des fonds qu'ils détenaient, car les pièces dont nos eni- 
jaloyés s’étaient mis en possession rendaient impossibles l’admi
nistration et le recouvrement des deniers dans la partie cédée 
du Luxembourg.

Il ne parait pas qu’il y ait encore quelque chose de résolu , 
quant à Martelange. Cet endroit est toujours occupé par nos 
soldats. Les villages environnons sont également garnis .de trou
pes; à la moindre attaque, toutes se trouveraient, eti un ins
tant, réunies à Martelange. (Echo du Luxembourg.)

Samedi matin , M. Daguerre a exposé aux yeux des députés , 
des tableaux produits par son procédé. Voici ce qu’en dit un 
journal français :

« M. Daguerre avait exposé ce matin dans une des salles de la 
chambre des députés plusieurs produits du Daguerrotype; ont 
remarquait trois rues de Paris-, 1 intérieur dé l’àlèltèr de M. Da
guerre et un groupe de bustes du Musée des Antiques. On admi
rait la prodigieuse finesse des détails si multipliés dont sont 
chargés les tableaux repi ésenlant les rues de Paris et notamment 
la vue du pont Marie. Les [»lus petits accidens du sol ou des bà- 
limens, les marchandises qui sont entassées sur la berge. les 
objets les plus délicats, les p tits cailloux sous l'eau près du 
bord, et les différens degrés de transparence qu’ils donnent à 
i’eau, tout est reproduit avec une incroyable exactitude; mais 
l’étonnement redouble lorsque, en prenant la loupe, où décou
vre, principalement dans le feuillage des arbres , une immense 
quantité de détails d'une ténuité telle que la meilleure vue ne 
saurait les saisir à l’œil nu. Dans le tableau de l'intérieur dé l’a
telier de M. Daguerre, tous les plis du rideau et les effets d’om
bre et de lumière qu’ils produisent sont rendus avec une vérité 
merveilleuse. La tête d'Homère, qui forme le principal morceau 
du tableau représentant plusieurs sujets antiques, a conservé un 
très-beau caractère; aucun des mérites qu'elle a dans la* sculp
ture n’est perdu dans cette reproduction, malgré la différence 
considérable de grandeur.

» L’enduit sur lequel la lumière agit par le procédé de M. Da
guerre est étendu sur une planche de cuivre. Les tableaux expo
sés aujourd'hui à la chambre ont tou* neuf ou dix pouces de 
haut sur six ou sept pouces de large. M. Daguerre évalue à 3 fr. 
50 c. la planche d’un tableau de cette grandeur. Il estime que 
l’appareil nécessaire pour faire des tableaux de celle même di
mension devra , dans le principe, coûter environ quatre cents 
francs ; mais il ne doute pas que le perfectionnement des 
moyens de fabrication ne réduise bientôt ce prix d’une manière 
sensible.

» Un assez grand nombre dedépulés s’étaient réunis ce malin 
à la chambré pour voir cette curieuse exposition dont M. Da
guerre faisait lui-même les honneurs. Quelques-uns avaient cru 
que M. Daguerre devait f tire en leur présence des expériences 
de son procédé. Mais le savant artiste a fait observer qu’appli
quer son procédé devant de nombreux témoins, ce serait livrer 
son secret au public, et il est juste qu’il garde ce secret jusqu’à 
ce que la loi qui lui accorde la pension destinée à le récompen
ser de sa belle invention ait été votée par les deux chambres et 
sanctionnée parle roi. »

MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS.
POLICE DES MINES.

dérage et éclairage des houillères.
PROVINCE DE LIEGE.

Le ministre des travaux publics,
Vu l’arrêté de la députation permanente du conseil provin

cial de Liège, en date du 14 mai 1839, prescrivant de nouvelles 
mesurés de surveillance pour l’aérage et I éclairage des houil
lères, ainsi que les pièces qui sont annexées, arrêté dont h te
neur suit :

« La députation permanente du conseil provincial de Liège ,
» Vu la lettre de M. l’ingénieur en chef des mines cil date du 

13 avril dernier;
» Considérant que les accidens survenus dans diverses houil

lères ont fait sentir la nécessité et l’urgence de prescrire de nou* 
telles mesures de surveillance,



« Arrête :
» Ait. 1er. It y aura, dans chaque houillère, indépendam

ment des maltresetsous-mallres ouvriers de jour et de nuit, un 
nombre déterminé de mineurs , spécialement chargés de la sur
veillance journalière des moyens d aérage et d éclairage.

» Art. 2. Ces mineurs auront pour mission de ne permettre 
la descente de tout ou partie d un poste d ouvriers, qu’après s:ê- 
tre assurés, par une visite scrupuleuse, que l’air est suffisam
ment pur à l’intérieur et qu’il n’y existe aucune cause de danger.

» Ils devront aussi, pendant la durée des travaux, parcourir 
incessamment, chacun dans les parties qui lui seront assignées, 
les voies les plus fréquentées et prendre les mesures propres à 
prévenir ou écarter tout ce qui serait de nature à compromettre 
la sûreté des ouvriers.

» Art. 3. Le nombre des mineurs qui devront être attachés à 
chaque exploitation, sera fixé par les ingénieurs des mines , 
d’après l’étendue des travaux, la nature et l’abondance des gaz 
etJe degré de sécurité que présente le système de ventilation ; 
leurs prescriptions à cet égard seront consignées sur le registre 
d’avancement tenu enexéculion de l’article 6 du décret du 5 jan
vier 1813.

» Les mineurs ne pourront entrer ou rester en fonctions 
qu’avec l’agrément des ingénieurs, qui s’assureront de leur ap
titude et de leur zèle et qui leur donneront les instructions né
cessaires.

» Les exploitans qui se croiraient lésés par la décision des 
ingénieurs,-pourront se pourvoir, soit auprès de nous, soit 
auprès du gouvernement. Toutefois ils devront provisoirement 
s’y conformer.

» Art. 4. Les contraventions aux dispositions qui précédent 
seront poursuivies et jugées conformément aux dispositions des 
titres 2 et 5 du décret du 3 janvier 1813.

Le présent sera soumis à l'approbation du gouvernement; il 
, sera ensuite publie par la voie du Memorial administratif. ’

■» En séance à Liège, je 14 mai 1859. »
Vu les titres V etX de la loi du 21 avril 1810, le décret im

périal du 3 janvier 1813 et l’arrêté royal du 17 septembre 1818 ■ 
Arrête :

Art. 10‘. L’arrêté ci-dessus mentionné de la députation per
manente du conseil provincial de Liège est approuvé.

Art. 2. Une instruction détaillée sera rédigée par les soins 
de l’ingénieur en chef de la troisième division des mines pour 
servir de guide aux mineurs spécialement chargés de la surveil
lance journalière des moyens d’aérage et d’éclairage.

Cette instruction approuvée par l’autorité sera imprimée et 
des exemplaires en seront adressés à tous les exploitans de 

'houillères de la province de Liège.
Art. 3. Expédition du présent arrêté sera transmise à la dé- 

ipulion provinciale de Liège, chargée d’en assurer l’exécution.
Bruxelles, le 28mai 1S39. Nothomb.
A la suite de cet arrêté le Moniteur publie une instruction 

ïpourl aérage des mines. Ce document est trop long pour trouver 
.place ici.

ANALYSE DE L’EXPOSÉ DE LA PROVINCE DE LIEGE.
( Suite. )

Collège de Liège. — Le collège do Liège conlinue à se trouver dans
‘tal le pins prospère. Le nombre des élèves s’est accru celle"annéehisoii’à 
•330, dont 254 externes, 67. pensionnaires, et 29 demi-pensionnaires L i a,'.
; pense de, cel établissement s’élève à 33,020 fr.

Il existe mn outre pour l’enseignement moyen quatre établissements 
• ticutiers qui comptent 290 élèves par-
y Ecole Industrielle Kl fréquentée par 4SI élèves. J,’école normale compte 

58 élèves dont 21 du sexe,féminin. 1 •
Les É'wies Çonemvmàes-, an nottllire dt quatre pour les garçons et de 

quatre pour les filles, comptent 38 instituteurs et institutrices et 1 015 
-élèves. ’ ’

La dépense annuelle est de'28,580 frs.. non compris les traitementsoueie 
gouvernenient accorde à 8 instituteurs ; s’élevant à 4256 frs.

L’école du soir qui,.farinée dernière, était en projet, est organisée de- 
puis le 5 novembre 1838, ün directeur, une sous-mailresse el$ secondantes 

: y sont attachés. Déjà »40 jeunes filles et femmes adultes reçoivent l’itis- 
truclion à cette école qui coûte annuellement 4,075 1rs.

Les bienfaits,que les écoles gardiennes répandent sur là classe ouvrière 
sont chaque jour mieux appréciés. Au nombre de cinq, elles reçoivent ac
tuellement 959 enfants. Les personnes préposées à leur direction s’occupent 

(principalement de leur développement physique. Toutefois elles’s’atlachent 
aussi à leur communiquer des idées simples de morale et de religion en 
même temps qu’elles leur enseignent les premières notions de l’alphabet 

’de,la numération et d’autres connaissances propies à leur âge. La dépense 
-annuelle est de 9,384 frs. ’ 1

Outre ; les écoles communales , Liège renferme grand nombre d'é
coles particulières consacrées à l'instruction primaire; on y compte 5 686 
•élèves des deux sexes.. 1 ’

Kerviers. — .L’école-industrielle de Verviers continue à tenir un rang dis 
Uingué dans l’enseignement ; elle fait tous ses efforts pour compléter la col- 
-Teclion nécessàirrà la spécialité de ses études.

Onze professeurs sont attachés àjcelte école, qui est fréquentée par 159 
■ élèves, répartis en six classes. v

Le gouvernement a porté à 3,000 fi s. le subside de 1,800 frs qu’il accor 
dail précédemment pour couvrir une partie de la dépense. Il reste à v for 

• mer un pensionnat. 1

subside de 532 frs.. à charge par elle , d’admettre gratuitement un certain 
nombre d’élèves inrligens.

Verviers possède en outré,
1» Une école gratuite communale pour les garçons : éléves 200 un insti

tuteur en chef et deux sous-mailresj
Due ééole gratuite communale du soir pour les ouvriers : 187 élèves 

un instituteur et deux sous-maitres ; ’
3» Due école gratuite communale pour les filles : élèves 196 deux insti

tutrices et une sous-maîtresse ;
4» Des écoles gardiennes : 561 élèves , une institutrice, trois directrices 

-■six sotis-inailresses. ( ’ ’
Plusieurs écoles publiques établies et soutenues par des personnes bien

faisantes , procurent gratuitement l’instruction pendant le jour et le soir à 
une foule d’enfaus pauvres.

Quatorze écoles privées sonti aussi fréquentées par de nombreux élèves.
Le nombre total d’enfàris et de personnes adullés qui jouissent de l’ins

truction dans la ville de Verviers , est de 4,281 dont 2,063 garçons et 2 2»8 
- filles. ’

Huy. — Le collège communal de Huy compte actuellement 102 élèves dont 
39 internes et 65 externes. Huit professeurs y sont attachés. Le gouverne
ment contribue pour 1,250 frs. dans la dépense de cet établissement uni es/ 

'«celle année, de 9,350 frs. 1 eSt ’
II,T a en outre à Huy plusieurs écoles communales, qui comptent près de 

606 élèves. r 1
Herve et Stavelot. Ces deux villes qui manquaient d’écoles moyennes 

viennent den être dotée. C’est parles efforts de l’administration communale 
et des habita ns et par les secours du gouvernement et de la province nue 

IHcrvea vu son ancien collége Thérésiea se relever. Plusieurs cours v’sont 
• déjà ouverts ; ils sont fréquentés par 63 élèves dont 53 externes Ouatr’e nrn 
Testeurs sont attaches à cet établissement. ■

Hèrve possède en outre deux écoles communales : l’une du jour frénuen 
tée par 114 élèves, l’autre du soir par 106. Dn subside de 264 frs est ae 

•cordé par le gouvernement. Cinq écoles particulières donnent en outre Pins" ■liuction à 270 élèves. outre t in»-
A Stavelot, l’école moyenne qui vient d’être établie, est fréquentée mr 

47 élèves externes. Deux professeurs sont chargés de l’enseignement 
Le gouvernement a accordé un subside de 1,000 flaues , pour soutenir ce

Stavelot renferme 5 écoles cotnmhnalesprimaires; une pour les mmn« 
une pour les filles, et la 3q. pour les enfants pauvres des deux sexes 975 
élèves les fréquentent; elles sont dirigées par cinq insliteurs et institi.irieei 

hü seule école privée qui y existe, compte 48 élèves, ammuces.

Les renseignements recueillis sur les écoles des communes

d instituteurs instruis, l’emploi de bonnes méthodes, il démontre tont an 
moins, que le sentiment des bienfaits de. l’instruction commence à-péné
trer dans toutes les classes; il est d’un auguré favorable , et présage d’heu
reuses destinées à l’enseignement lorsque laloi dont le prompte émission est 
1 objet de tous les vœux, aura fixé les bases et assigné à la commune à la
sonVdévelolppementVe,,nHll,eiU qd’Us doivtlU lespeclivemenLprendre à

Les subsides accordés, depuis la dernière session du conseil provincial
»» ’ ÄS 0U a,neublenlelU des d’écoles sont de frs!
nexen 6)’d S' 15,o49-2Ô par la province, et fis. 5,350 par l’état. (An-

La Société d’encouragement pour l’instruction élémentaire continue 
avec zèle et persévérance , l’utile mission qu’elle s’est imposée. Cette année 
elle a posé les bases d’une petite bibliothèque à l’usage des instituteurs et 
institutrices, èn enrichissant sa collection de divers ouvrages pédagogiques 
dont le mente est généralement reconnu. « b 1

Les bourses d’études fondées dans la province de Liège sont au nombre de 
1 omes sonL régulièrement administrées. Les quatre places delà fondation 

d Archis à Rome, sont en ce moment occujiées par les élèves Monami for 
bester, Duvivier et Ledoux. ’

Institut des Sourds Muets et des Aveugles. — il n’v a pas lone-tpmri« ' 
encore, le Politique a fait connaître au public l’état prospère de ce bel éta- ■ 
bassement. La deputation permanente, dans son exposé de la province i 
fait aussi le plus grand eloge delà manière dont cel institut est dirigé • il’i 
fait connaître en outre que de nombreuses demandes ont été adressées à’“ta 1 
commission à l’effet d’y placer déjeunes pensionnaires; mais que la plupart 
de ces enfans appartenant à la classe pauvre, et les ressources de l’étahiîsse- 
heureuxtai'U 10rIlées’ on a dû se borner à en admettre trois de plus mal-

Conservatoire de Musique.—Lui établissement contient 28 classes tenues 
par 2U professeurs.

Lesdites classes, au moyen de renseignement simultané appliqué au sol- ! 
rfige, contiennent 516 places d’élèves el ce nombre pourrait être porté à 400 
par la nomination de quelques répétiteurs supplémentaires, si les besoins diï 
service l’yxigeaient. ’

Académie des Beaux-Arts. — Le nombre toujours croissant des jeunes 
gens qui sollicitent la faveur d’être admis à l’académie, prouve l’utilité la ! 
nécessité meine de l’enseignement pratique qui- s’y donne. Le nombre des ! 
postulons inscrits est de 782; (’exiguïté du local qui sert au cours, ne permet 
d’admettre que 500 élèves. v

Les mesures récemment prises par l’administration municipale donnent’ 
l espoir que l’académie sortira bientôt de cet état provisoire qui a ’arrêté son ' 
développement. Dès qu’il lui sera permis de disposer d’un local plus sua- 
ctetix, elle se trouvera à même de satisfaire aux vœux dés nombreux uoslu- 
lans et aux besoins de renseignement. 1

Malgré ces -obstacles ,x l’enseignement a marché d’une manière régulière 
méthodique et satisfaisante, et l’on peut déjà juger par ce qu’elle a produit’ 
des succès qui l’allendent lorsqu’elle sera définitivement organisée ’

Le directeur el quatre professeurs sont chargés des leçons (lui Vy’donnem 
Peule veterinaire. - Le sort de celte école-n’a guère répondu à l’attenté 

de ceux qui 1 avaient fondée. Après une prospérité de peu de durée elle a 
vu le nombre de ses élèves diminuer considérablement, et à la fin de’ 1838 
elle a été définitivement fermée. M ’

est

Le motif.principal de celte décadence réside, sans" contredit, dans la con
currence redoutable que fesait à notre école, celle de Bruxelles, qui partici
pate plus que celle de.Liége aux faveurs du gouvernement. Cependant nous 
croyons qu il ne faut pas faire à ce dernier, iiji crime de sa conduite, il n’est 
pas tenu de protéger tous les élablissemens privés qui prennent naissance 
et meme si l’on veut avoir une école vélérinaifé, respectable, où l’enseigne
ment sou donné d’une manière complète, qu’oiv ne force pas le gouvernement
a diviser les sommes donl il peut disposer pour cel objet. C’est !e moven rie 
u avoir jamais que des élablissemens médiocres. 3

Archives. — La collection des archives dé la province de Liège est une. 
des plus nombreuses du pays, il y à quelques années, elle ne présentait qu’un 
tes immense de papiers poudreux. Aujourd'hui", grâce'au zèle de l’archiviste 
en chef, 1. Polar,1, l’ordre commence à régner dans les.,.ombreux et irn- 
m; nses salons gui la contiennent. On conçoit tout Davantage qui résulte d’un 
flcnèsa'frûcteeusei“" ** pièces ’ seule manière de rendre les recherches

École d’accouchement pour les élèves Sages - femmes — il exisie 
depuis plusieurs années, au budget provinqial, une allocation pour es 
'i'ILà ‘ e"se<i!oe,,nent qui est donné , à . .l’hospice de la Maternité 

a Ltege, aux élèves. sages-femmes dans l’arl.des accouchemens , et pour 
‘V msdua cuirs de pli uunacie qui se t-rotiv^êiabli a l’hospice de Bavière 
. L ottltte île celle allocadon ne peut êtréi'étdîiffée eVi doute; mais elle esi 
suffisante pour parvenir à doter les campagnes d’un nombre suffisant de 
sages-femmes instruites. Dans la province du Usinant, où le besoin d’accou- 
cheuses s est fart vtvemenl sentir, leconseil wovincüil a pris la résoSn 
t* * '1" l ‘‘S su.l>s,(,e* P«ur Içs«unes personnes sans forluue, des communes 
imales , ([in suivent les cours cTâccoucIiemeht.?’
deLLiége"laUOn h“"*® <IUe ‘a mè,ne',nesurc est nécessaire dans la province

Il résulte en effet d’une lettre de la commission médicale provinciale 
qu une grande parité de la Hesbaye et du Condroz est dépourvue de sägest 
fernmes. En conséquence la deputation s’est décidée à comprendre pour cet
de h f 2,00i° frS- dans:ses pfo'D'b'silions relatives au budget
au la piovincede! année prochaine.

10-7 t y*. V.U neu gratuitement. EnI8o/ . le nombre des vaccinés n’étail que de 5,354.
Oidonnances de police. — Depuis la derniêi'e session du conseil 54 or

donnances de police ont élé soumisesà l’examen de la députation oo ’avaient 
pour objet la fermeture des cabarets. Ce grand, nombre prouve que partout 
les abus de la boisson se font ressentir, que partout on éprouve le besoin de 
restreindre les occasions de s’y livrer. ' •

Chasse. — L’exposé ne nous apprend pas le nombre de port d’armes dis- 
ribues dans la province. C’était cependant un renseignement qui devait na- 

lurellement trouver sa place sous celte rubrique; il rappelle seulement ici 
que le gouvernement, sans avoir égard au vœu du conseil, a continué à fixer 
une seule époque pour (’ouverture de la chassesqir les deux rives de la Meuse 
r« év!ler \ei inconvéniens qui résultent toujours de l’affluence d’un 

Ilop grand nombre de chasseurs sur un meme point.
force publique. - Milice. — Le contingent, de la province est de 1 099 

hommes, qm a élé réparti par la députation entre les divers cantons Un 
grand nombre de pourvois , contre des décisions des conseils de milice ont 
eteen outre soumis Ma députation. Le nombre ne s’élève pas à rnoins de 
fondés Ce n0mb‘e’1/8 onl étc accueillis « !«s- autres ont été reconnus non-

IVvL,<!^!,il"f,,,i0VPnd COn,pte en/Ui'/ d11 différend <Dti s’est élevé entre M. 
t eseqne cl elle, \otci comment elle s exprime :

Quel est celui qui, en sa qualité doit êlre considéré comme autorisé à dé
livrer les certificats d’étudians en théologie? tejJe est la question 
s est présentée ---------- - - •-*• — 1

i un examen pftn’a,.»("'d.e'- franchement la question soulevée, de la soumettre 
î un examen consciencieux. Vous en connaissez? le résultat et les motifs M 
léieque nous ayant adressé un second mémoire, dans lequel il développait
on^nninfn ai'S,,,!jens l11’'1 avaû produits et. premier lieu à l’appui de 

soi optmon , nous crûmes que ce serait méconnaitre. notre position et nos 
devoirs que de rentrer dans l’arène; le. sentiment d’une conviction froissée 
nous avait imposé la nécessité d’une justification ; les sentimens de modéra
tion dont nous nous étions fait une. loi de ne pas nous départir, nous pres
crivaient de ne pas prolonger inutilement une polémique qui ne pouvait que 
devenir de plus en plus irritante : nous devions d’autant moins hésiter à 
adopter ce parti, qu’tl était à notre connaissance que le gouvernement élait 
saisi de cette affaire.

Ii parut alors dans les journaux un projet dç loi rédigé par M. le ministre 
des travaux publies. Ce projet consistait à créer une commission composée 
de trois membres à nommer, chaque année, par le roi, laquelle aurait eu le 
pouvoir exhorhilanl d’annuler les décisions des députations permanentes en 
matière de milice. Ce projet est resté sans suite jusqu’à présent. Il nous par
vint à celle époque une dépêche de M. le ministre des travaux publics, en
date du 31 ianvi^r liai. l9.(n.ttu ah tnnnoQiil l'nninin. ..... I,,.. ——*.
tels qu
tre patriotisme _____ ___
pondre, le 8 mars, la lettre ci-après transcrite >

« En réponse;à votre dépêche du 31 janvier dernier , relative aux certift- 
» cats de milice à fournir par le« éludions en théologie , nous avons l’hon-
• neue de vous transmettre un exemplaire de la lettre que nous avons adres-
• sée à M. l’évêque le il décembre 1838,

» La lecture de cette pièce vous convaincra, nous,n’en doutons pas, que 
» ce n’est pas légèrement, mais apUès un long et tnûr examen que nous
• avons rejeté les certificats qui n’étaient pas revêtus de la signature du chef 
t du diocèse; et il faut croire que les motifs sur lesquels uous avons appuyé

cette décision ne sont pas sans quelque valeur, puisque les conseils de
milice et cantontiaux de là province, ont , en générai, adopté notre juris
prudence-«nous-ne connaissons, jusqu’à présent, qu’un seul conseil can
tonal qui s’en soit écarté. . ..
» Nous .croyons, comme vous, M, le ministre, que le conflit qui s’est élevé 
a ce sujet; entre l’évéqtte et nous, est une chose déplorable; mais vous 
(levez reconnaître qu’il était bien plub'- facile à l’évêque qu’à nous de ne 
pas je faire naî tre, et qu’il lui est aussi facile de lé faire cesser ; pour cela 
il n a qu’à signer hii-mème les certificats , et il le peut sous toute réservé 
du droit, peu important (Bailleurs, qu’il réclame pour ses grands-vicai
res, droit que nul ne conteste lorsque l’évèque est absent ou empêché - 
nous, nous devrions renoncer à une opinion consciencieuse et agir contré 
notre conviction, et notre déférence pour qui que ce soit ne peut aller ius . 
ques-là. » 1
1 “’loses sont restées dans cet état jusqu’au 3 avril suivant, époque où 

venu l’arrêté royal.qui détermine la forme de certificats à produire 
intérieurement’ pour faire prononcer l’exemption des miliciens éludions en 
theologie, et qui révoque en même temps les dispositions antérieures sur 
ce point. Il résulte positivement de.cet arrêté, que la députation a valable
ment et régulièrement considéré comme inadmissibles les certificats signés 
précédemment parles vicaires-généraux, puisque ce n’est qu'en’rapportant 
les dispositions antérieures , c’est-à-dire, l’anété royal du 8 juillet 1818. 
qui exigeait la signature dès chefs diocésains, qu’une nouvelle forme de cer
tificat a pu être adoptée.

Garde civique. — La dépulation conslale que l’organisation de a garde 
civique est resiée la même qu’en 1838. Elle reproduit le vœu déjà émis 
qu une bonne loi sur cette matière , vienne enfin régulariser le service.

Gendarmerie. La commune de Seraing a adressé au gouvernement une 
(taande tendant à obtenir l’établissement dans cette commune d’une bri- 
gade de gendarmerie à pied. L’utilité de cette mesure a été vivement sentie, 
mais l impossibilité , non levée jusqu’ici de loger la brigade, a empêché jus
qu ici qu il ne fui donné suite à la demande.

Gardes champêtres — D’après les rapports déjà parvenus à l’adminis
tration provinciale-, les gardes s’acquittent généralement assez bien de 
leurs fonctions ; des réprimandes sévères ont élé faites à ceux d’enlr’eux qui 
ont été signalés comme négligens.

Depuis la dernière session du conseil, M. le gouverneur a eu à nommer 
a o 1 places de gardes champêtres.

agriculture et cohmerce. — La députation fait remarquer que le prix 
eleve auquel les céréales se maintiennent depuis plusieurs mois, a amélioré 
a position des cultivateurs , sous le rapport du commerce ; et, que l’atteinte 

la plus forte qu’il ait éprouvée depuis long temps, a élé la crise financière 
dont le pays a été frappé en décembre dernier; à la vérité,-cette crise n’a 
plus la même intensité, mais ses effets se font toujours sentir.

Elle rappelle aussi que le gouvernement, voulant favoriser la culture de la 
garance , a affecté 30,000 frs. pour être distribués à titre de prime pour 
cette culture el la construction de séchoirs des racines de la garance.

Mercuriales. — Ensuite des prix moyens des grains pendant les inoisde 
décembre et janvier suivants, les effractions en argent ont dû être fixées 
à 8b 1rs, 49 c. pour 10 hectolitres d’épautre; il y a augmentation de frs. 21 
J0, puisque l’année dernière elles n’étaient portées qu'à 64frs. 59 c.

Dette augmentation résulte du renchérissement de toutes les espèces de 
de grains à l’exception de l’avoine. Le tableau ci-après constate la diffé- 
ence entre les prix des grains de la récolte de 1837 et de celle de 1838.

Prix moyen d’un hectolitre
d’épautre de 1837. Ers. 6-42 7|ioe. De 1838. Frs. 8-30 Ii2c

— de froment » 15-62 — 22-25.
— de seigle »11-94 — 16-2ß'.
— d’orge » 11-27 — 12 73*.
— d’avoine » 7-50 . , — 6-79.
Mines. — La députation continue à apporter la plus grande activité pour 

hâter l’instruction des demandes en (concession et extension demines, 
soumises à son examen. Elle, fait observer toutefois que quelle que soit 
la volonté que l’on ait d’accélérer le travail relatif aux concessions , il est 
un principe de justice quj ne permet pas toujours de traiter immédiatement 
telle ou telle demande. Les concurrences qui se sont élevées n’ont pas . le 
meme degré d'instruction, et pourtant jusqu’à certain point, elles paraissent 
fondées, et même il semble avoir lieu à faire des réductions dans les terri
toires demandés. Alors on conçoit que, dans de semblables circonstances , 
on ne peut se. prononcer sur les unes sans êire saisi des .autres. C’est celle 
règle d équité qui a déterminé l’administration à trailer simultanément les 
demandes en concession el en extension qui, formant concurrence à-peu-près 
absolue, se rapportent au même territoire: par ce moyen, toutes les circoin- 
tances peuvent être prises en considération, et tous les droits sont dans le 
cas d’être contradictoirement appréciés.

Trente-cinq demandes nouvelles ont été formées depuis juillet 1838 , jus
qu’à celte époque, savoir : 17 demandes en concession de mines de bouille , 
dont sept sont faites simultanément pour les matières métalliques ; 18 de
mandes en extension, ayant pour objet les mines ife hpuillc el une compre
nant en même temps les matières métalliques.

Deux propriétaires fonciers seulement;ont fait des déclarations peur se li
vrer à l’exploitation du inineraide fer.

Les redevances sür les mines, pour l’exercice 1838, présentées çomme de
vant s’élever à la somme de 49,500 frs., ont atteint le chiffre de 49,585 frs. 
84 eines., à diviser comme suit :

Redevance fixe fK g ldO-^
Id. , proportionnelle - „ 46,’443-6»

,, ., , « 49,583-84
On voit que la redevance fixe a été la même en 1838 qii’fen 1837 

mais que la redevance proportionnelle a offert une augmentation de 6 422 
frs. 97 eines. ’

Les produits des redevances pour l’exercice courant , ne pouvenl encore 
être positivement,connus •• d’après les données existâmes jusqu’à présent ils 
pourront s’élever à 39,400 frs. environ. ’

La baisse signalée en 1838, dans le prix de la houille a continué, et on 
pense qu’il y aura encore une diminution, si les miliciens ouvriers-mineurs, 
pouvant -rentrer dans leurs foyers, par suite de l’étal de paix où le pays va 
se trouver, le prix de la main-d’œuvre éprouvera parlà une réduction.

Usines et fabriques. — La députation a autorisé depuis, juillet 1838, l’éta
blissement de 8 briqueteries ; 24 fours à coack ; 2 fpurs à chaux ; 1 four à plâ
tre; 4 fours à tuiles; 1 four à poterie ; 2 fabriques de chandelles ; 1 fabrique 
de liqueurs el de vinaigre ; 3 fonderies de métaux; 21 machines à vapeur- 
2 chaudières à vapeur.

(Ce qui porte à 300 le nombre des machines à vapeur en activité dans la 
province.)

Elle a en outre autorisé le transfèrement dans d’autres localités , d’un 
moulin à vent, d’une raffinerie de sel etd’ùne machine à vapeur.

Et, sur sa proposition,le roi a autorisé l’établissement d’une carrière de 
sable.

Les propriétaires des usines à gaz portatif et à gaz light, établies à Liège, 
avaient demandé,les premiers, uneextention de leur établissement; ellesse- 
conds, de pouvoir établir dans une autre localité un réservefir de gaz; mais 
comme il a été démontré que ces demandes étaient de nature ou à nuire à. la 
salubrité d’une agglomération déjà trop resserrée, ou à faire craindre pour 
la sûreté du voisinage.

La première de ces demandes a élé rejetée, il n’â pas encore été statué 
sur l’autre.

19 brevets d’invention ou d’importation ont été accordés dans cette pro
vince depuis la session du conseil provincial en 1838. Deux de ces brevets 
oiipélé obtenus pour des découvertes applicables au commerce d’armeS , 
quatre pour des perfectionnemens apportés aux machines à vapeur : les an- , 
1res ont pour objets des inventions diverses tels qu’un moyen de ferrer les 
chevaux sans clous , etc. , etc.

Messageries. — Ainsi que nous l’avions prédit le chemin de fer n’a pas 
diminué l’importance de l’industrie des messageries. Elle semble au con
traire reprendre une nouvelle activité. Si les grandes ligues de Liège à ° 
Bruxelles, de Liège à Anvers ne sont plus aussi productives, en revanche 
les lignes moins étendues de Liège vers les bourgs les plus importants des 
environs, tels qu’Ayvvaille, Marche , Kerkräede , Hannut, commencent à 
être exploitées et à offrir des bénéfices.

Depuis la dernière session du conseil , la députation a été appelée à don
ner son avis sur 11 demandes d’autorisation pour l’établissement de services 
de diligences , et sur 4 demandes ayant pour objet des modifications à ap
porter aux services exislans. Elle a également donné son avis sur une de
mande d’un service de roulage entre Bruxelles et Liège.

_____________ {La fin à demain.)
Il vient depàraitre un ouvrage un pum naut intérêt parce qu’il émane 

d’un homme instruit qui a embrassé une spécialité malheureusement trop 
dédaignée par ses confrères. C’e;t un traité complel des affections syphili
tiques, par M. Giraudeau de St. Gervais, docteur en médecine de la Fa
culté de Paris; l’auteur y présente, dans un tableau vif el animé, l’origine 
de cette maladie, son invasion en Europe; et après avoir signalé les .dan
gers du mercure il décrit les diverses méthodes qu’on peut employer pour 
combattre les sypiômes de ces cruelles maladies. Cette monographie fruit 
des savantes recherches d’une pratique étendue et toiqours suivie des plus 
heureux succès, sera lue avec intérêt par lesgensdu monde, qu’elle prému
nira contre les écueils du charlatanisme, et ne sera pas sans utilité pour 
les médecins, cam me résumé des connaissances nouvellement*-acquises sur-' 
rKistXJire et le traitement de lajsyphilis, maladie terrible qui attaque et 
flétrit l’espèce nu mairie jusque dans les générations futures.<**4# aa* 
muces. )



LE POLITIQUE.

Jf ,wr, ;V ÉtAT Civil. DE LIÈGE DU 8 JUILLET.
‘ Naissances'} 6 gAr£ons,-8 filles.
Décès : 3 garçons, 1 fille, 4hommes, savoir : 1
Lirflfièrt* AÈraharfi Joseph Rodbé g, âgé de 74 ans, négociant, chaussée 

des Prés", veuf il ■ Mârie Elisab«.h Mutiny,-Henri Meunier, âgé de 41 ans, 
cimlvâtfeor, à Ougrëe, célibataire.—jean Marie Paulis, âgé de 32 ans, chau
dronnier, rue Petite-Nassarue, ce'ihalaire. — André Karis, âgé de 19 ans, 
journalier, rue du Moulin, célibataire.

ANNONCES.
La MAISON n. 860 , place du Spectacle, avec remise, écurie, 

eau de la Fontaine Roland, etc., etc., est à LOUER. 
S'adresser Basse-Sauvenière n. 24.

Vente de Bois.
JEUDI 11 Juillet 1859, à une heure de relevée*

Le notaire BIAR vendra au rivage de Chokier, à la recette de 
l'ancien notaire DELVAUX, une

grande quantité de bois
Savoir :

Gros Chênes, Hêtres, Vernes, Poutres, Bois de Fosses, Jan
tes, Rais, Planches de Hêtre, etc.

AU COMPTANT.

H. SIMON-LEBRUN,
Fabricant-miroitier , lithographe et doreur sur bois , 

rue sur Meuse, n. 415*
entreprend toute espèce de dorure ,'fabrique cadres dorés, go
thiques et autres, et cadre en acajou et mérisier, se charge des 
encadremens d’estampes et de lithographies dont il a un grand 
choix chez lui , surtout dans les sujets de sainteté , canons d'au
tels, etc., qu’il vend à des prix très-modérés. — Il prévient en 
même temps MM. les marchands qu’il continue la fabrique de 
miroirs dans le prixdesquels il vientd’établirun er„gaand rabais.
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THÉÂTRE DE LIÈGE.
La commission administrative invite MM. les artistes musi

ciens qui désireraient faire partie de l’orchestre pour l’année 
théâtrale 1859 à 1840, à se faire inscrire chez M. le direeteur- 
gérant, place du Spectacle, n° 798, où ils pourront prendre con
naissance des conditions.

Les artistes qui ont déjà fait partie de l’orchestre obtiendront 
la préférence à mérite égal.

A VENDRE
UNE MAISON bien bâtie, composée de six pièces, plus deux 

MANSARDES,Grenier,deux Caves,cuisine et cour. — S’adres
ser rue de la Syrèr.e , près de St.-Paul, n° 4. 661

MERCREDI si JUILLET 1839,

A TROIS HEURES APRÈS MIDI

LA. COMMISSION DES HOSPICES
DE LIÈGE,

A ce spécialement autorisée, EXPOSERA

m VENTE «
Au local de Ses Séances rue Eèronstrêe,

VILLE DE LIÈGE.
Arrosement dans les temps de chaleurs.

Le collége des bourgmestre et échevins, vu Part. 10 du régle
ment communal du 29 décembre 1855, portant :

« Dans les lemps de chaleurs et aussitôt que l’avertissement 
» public en aura été donné , les habitons seront tenus d’arroser 
» ou de faire arroser, dans les limites prescrites pour le ba- 
» layage, la partie de la voie publique située devant leurs mai— 
» sons ou propriétés. L’administration indique les heures d’ar- 
» rosemenl. »

Informe les habitans qu’à partir de la publication du présent 
avis* l’arrosement ci-dessus prescrit devra avoir lieu chaque 
jour, à moins de pluie suffisante, savoir :

Le malin de dix à 11 heures.
L’après-dînée de 2 à 5 heures.
Les contraventions seront poursuivies sans aucun ména

gement.
A Liège, le 17 juin 1839.

Le président, J.-J. Tilman.
--------- 1 ~~~~ 7~—— ‘ 1   /-—ir

CHEMIN DE FER. - TAKIF DES VOYAGEURS.

.UNE

Parcelle de Terrain,
Contenant 31 mètres carrés, située rueJONFOSSE, quartier 

du Sud.
S’adresser an notaire DUMONT pour les conditions. 747

‘Mil
d’ur

SUPERBE MOBILIER.
Le MERCREDI 10 JUILLET 1859, à 10 heures du matin et 

jours suivons à la même heure, l’huissier LEMOINE vendra pu
bliquement, à l'Hôtel-de-Flandre, rue Pont-d’Avroy à Liège,

TOUT LE MOBILIER
garnissant ledit hôtel et consistant en table, commodes,-secré
taire, canapés, lavabos à toilette* tables de nuit, formes de lit* 
le tout en acajou , pendules , argenterie , une quantité de lits 
complets avec matelas à ressorts et en crins, tables, garde-robes, 
secrétaire elbois de lit en chêne, une quantité considérable de 
chaises bourrées et en paille, deux cuisinières en tôle , batterie 
de cuisine, une voiture de voyage dite birouche , rideaux , nap
pes. serviettes, une pièce de vin de Bordeaux , une feuillette de 
Bourgogne, environ 2,000 bouteilles de vin de différentes qua
lités tels que Champagne, Nuit, Volnai, Pomard , Sauterne , 
Chambertin, etc., et quantité d’antres.objets trop longs à dé
tailler.

ARGENT COMPTANT.
NB.—Les MEUBLES seront avoir la veille de la vente.depuis 

trois heures jusqu’à six de relevée.

Librairie de Riga.
N OtfVE LL ES P U B LIE AT I ON S,

HISTOIRE DE LA RÉVOLUTION FRANÇAISE, par M. Thiers, 
belle édition en quatre gros volumes in-8°, papier vélin, or
née de 56 portraits et de fac-similé. 1859. Prix : 20 francs. 

TENUE DE LIVRES, ENSEIGNÉE SANS MAITRE, par Ja- 
clot, nouvelle édition considérablement augmentée., 1 vol., 
planches. 1859. 5 fr.

ELEMENS DE DESSIN INDUSTRIEL, par Tudot, 1 vol. avec 
5 belles planches. 1 fr. 25 c.

ELEMENS D’ARITHMETIQUE, par M. Noël , professeur à 
l université de Liège, 1 vol. in-12. 1 fr. 50 c.

MANUEL DU BIBLIOPHILE, par Constantin, édition aug
mentée, 1 vol, in—12, papier de Hollande, orné de plan
ches. 4 fr. 50 c

LES ENFANS CÉLÈBRES, par Masson, 2 vol. in-18, 1 fr.

, Envente à la même librairie ries OEUVRES COMPLÈTES 
d’Augustin Thierry, de Hallam* de Mîgnet., Villemain et. 
Sismondi. 12 vol. in-r8°, à 5 fr. le volume.

ASSORTIMENT DS LIVRES
POUR LES

DISTRIBUTIONS DE PRIX.
Composée par M. PELLETIER, professeur à l’école de pharmacie de Paris 
inventeur du Sulfate de Quinine. ’

à la propriété de blanchir les dents celle d’en conserver 
qui l’accompagne, composé d’après les mêmes principes, 
donne à la bouche une fraîcheur des plus agréables.

A LIEGE, chez M“0 JANNÉ-JANSSON.

A la librairie de la faculté de médecine chez BÉCHET, libraire-éditeur* Place de l’Ecole, n° 4.

TRAITÉ COMPLET
DES

DES DARTRES ET DES ACC^|NT| ^URIELS, OU ËTODE COMPARÉE DE TOUTES LES METHODES QUI ONT
RIE MISES EN USAGE POUR GUERIR CES AFFECTIONS,

. fUl™ ^réflexions pratiqiies sur les dangers du mercure et sur T insuffisance des antiphlogistiques,
1 vol. de 800 .pages avec le portrait de Fauteur., par Vigneron, et 20 gravures coloriées. Prix : par la poste 8 francs.

Par Giraudeau de St-Gervais,
«Uhlmiquïde France °dïlîsSîSé de'snu'0^^1 J® î? Soeiété.Linnéenne de Bordeaux, de la Société des Sciences physiques 
pra“ eTc Société de Statist.que de Geographie, ex-interne des hôpitaux, et ancien membre de ÎEeole

PRINCIPAUX CHAPITRES.

l’homme et chez la femme vésétations evrmkso S in'lectl0.n* et *)aume de cqpahu. — Ulcères des membranes muqueuses chez 
! : Sie boulons SE rÂ ? a”Cesr Affections constitutionnelles ou invétérées. - Dartres * surdité, oph-
i névralgie, nécrose hydrocèle hvïrontie iS**8 dents, goutte., rhumatismes, douleurs nocturnes. - Exostoses, carie, 

rations — Salivation lil!™ i ? °P u’ meljncolie, apoplexie. —Du traitement mercuriel interne et externe, frictions fumi- 
KsÊie mpmym. tels r la folie, We .’l HypocuIr” ,
nilration. - Du copahu et du poivre cubôbe - Smon nf d d ~ Du lr;" e'nent l,ar «es végétaux, règles pour leur admi-

’ , , rilhe, etc. Réflexions sur ces moyens Dronhilâctiaues Dp ,,,.reservaUfs: ~fRec«ttes d’Arnaud , de Massa , de Pey-
Sa Généralisation au tome Ho et il propn lactiques. — De la prostitution ancienne et moderne et de son état actuel dans Paris. aSÄSSrÄ De E'Ä'i" “f "'"T. in5'"ÿs-; »"WJ“ “l'I-mer. Peliee J£ 

, de cent cinquante formules de remèdes antTsvi hîîitiaues t L«urs chances de fortune. Reformes a proposer.-Recueil
J fi »eignes d’enfant, des dartres rongeantes aux mîins Tur f eS d;‘?s,tous.Ies Les suJcts Sr;lvés représentent des4râ.ei,des scrofules. b eS ns ’ dUX P eds-’ 11 sein ’ et tous lcs syraPtomes principaux de la syphilis, des dar-

^ïez Iauteur, rue Richer, 6bis à Paris, et au bureau de notre journal.

STATIONS
DE

DÉPART.

De Iîmjcelles. . 
Matines. . . 
Anvers. . . 
Term o n de. 
Gand. . . . 
Oslende . . 
Louvain . . 
Tirlemont . 
Ans............

De Bruxelles. . 
» Matines. . . 
■» Anvers. . . 
» Termonde. 
» Garni. . . . 
» Ostende . . 
» Louvain . . 
» Tirlemont . 
» Ans. . . . .

De Bruxelles. . 
» Malines . . 
» Anvers. . . 
» Termonde. 

■» Gand. . . . 
» Oslende . .
* Louvain . .
* Tirlemont.
» Ans............

STATIONS DE DESTINATIONS.______
A ÀNVÈRSr

Dilig. C.-à B

A BRUXELLES, j A MA LIN ES.
Dilig. C.-à B Wag. Dilig. C.-à B Wag.

» » » » » « 2 » 1 25 1 »
2 ■» 1 25 1 » » « » » « >'
5 50 2 25 1 75 2 » 1 25 1 »
3 25 2 » 1 50 2 » 1 25 1 »

3 25 2 25 4 « 2 50 1 75
10 » 6 50 5 .. 8 75 5 75 4 25

'6 » 2 » 1 25 2 » 1 25 1 »
4 75 3 25 2 25 5 50 9 9S 1 75
8 » 5 50 4 » 7 »• 4 75 3 50

a LOUVAIN. A TIRLEMONT.3 » 2 » 1 25 4 75 3 25 9 95
2 » t 25 î » 3 50 9 9?; 1 7a
3 50 2 25 1 75 5 50 3 50 2 50
3 50 2 25 1 75 5 50 3 30 2 50
5 75 3 75 2 75 7 » 4 75 5 50

10 75 7 » 5 25 12 » 7 75 0 »,ï> ■» » « Ö )) 2 « 1 25 1 oïl
2 « 1 25 1 » » « » « » ov
5 50 3 50 2 75 3 50 2 25 1 75
A TERMONDE. A GAND.
3 25 2 » 1 50 5 « 5 25 2 25
2 » 1 25 1 » 4 » 2 50 1 75
3 25
« ~4»

j 2 » 
7 » 
3 50 
5 50 

Il 9 »

2 » 
» »
1 25 
4 75
2 25
3 50 
6 •»

1 50
*• .»
1 »
3 50
1 7?
2 50
4 50

5 » 
2 »

5 50 
5 75
7 » 

|I0 75

3 25 
1 25
» W
3 50
3 75
4 75 
7 »

2 25
1 »

2 50
2 75
3 50 
5 25

50 2 25 
1 25

25!
”i»> I 

50 
50

Wag. 
1 75 
1 »

2 »
3 25 
6 50
2 25
3 50 

■16 «i 
A ANS.;

5 50 
4.75 

9 » 6 »
9 »f 6 «

10 75 7 » 
16 » ! 10 25
5 50 3 50 
3 50, 2 25

1 50
2 25 
5 »
1 75
2 50
3 50

50
?» 
50 
25 
50 

2 75 
1 75

A OSTENDE.
10 
8 75 

10 » 
7 », 
5 50
» Y> !

10 75 
12 » 
16

6 50
5 75
6 50 
4 75 
3 50 
» »
7 » 
7 75

10 25

4 25
5 » 
3 KO 
2 50

5
6 » 
7 50

BOURSES.

LONDRES, LE «JUILLET.
5 °!o consolidés. .

1832,. . . 
Hol. Dette active. 
Poutiig. 5 p. c. .

Id. 3 p. c. . 
E«p Kmp. 1834. .

93 5;8 I Différées .....
102 1|3 I Passives . . . » .
54 5|8 Russie......................
— 1 Brésil......................
21 112 j Mexicains 5 p. c.
19 M»

8 1|4 
4 U4

77 3(4

AMSTERDAM , DU 6. (Société des Effels Publics.) 
Dette active 54 3|4 ; Ardoin 18 5[8. — Du 5 Ardoin 18 9|16.

ANVERS, LE 8 JUILLET.
Anvers. Dette act.

» Dette diff.
Emp. de 48 milli.

» de 50 milli.
Hollande. Det.act.

Rente rem.
Autriche. Mélalliq 
Lots de fi. 100. . i 

» fl.250. . .
» H. 500. . .

Polog. Lots fl. 500
; » » a. 500

Brésil. E. L. 1854.
Espagne. Ardoin.
Dette pasne I854.

» différé;’, . .
Danemarc. E. Not.

Dito à.,L. . .
BULLETIN DE BOURSE 

Le cours des obligations ardoin s’est encore légèrement a 
à 18 9|16 on a fait 18 5|8 pour rester 18 9j 16 A. Primes à l 
1|2 P. Les actions faibles et sans affaires. Les fonds de l’état

104 1|4 A I Prusse. Em. àBerl.
50 1|3 Naples. Cert. Pal.

101 5|8 El. R. Levée 1832.
92 P Cert. à A. 1854. .

107 1|2
CHANGES.

— Amsterd. C. jours
— 1(1. 2 mois.

810 Rotterd. C. jours.
119 Id. 2 mois
135 !|2 P Paris. C.jours.
78 P id. 2 mois
18 5i8 P Londres. C. jours.
— Id. 2 mois
— Francfort. C.jours
9« Id. 5 mois
74 !|4 P Bruxelles et Gand.

■95
101 1|4 
100

P
P

0(0 p A

M3 > p p

1|4 av 
M2 0|o p. 
39| 11 
39(8 
56 1|8 
on i 1116 
M4 0|o

A
A
P
P
A
A
A

mélioré , ouvert 
mois 18 5|8 dito 
négligés.

Dette active 2 1|2 55 3|4
Emp. Rolshchild. 101 1[2 et
Fin courant. . . . ■ - —- •
Emp. de 30 mill. . 91 7i8
Id. de 37 mil. . 71

Emp de 1832 (4). —

Act de la Soc. G. 768
Emp. de Paris. . . 1630
S. de Comm. de c. 118
B. de Belgique. . 74 I[2
C. de S. et Oise. . —

Hauts-Fourneaux. 100
Banque Foncière. ---
Idem..................... -- ■
Flenu................ ... 159
Hornu................... 105
Sclessin................ 100 et
Soc. Nationale. . • '.
Levant du Flenu. 125
Ougrée................. -
Sars-Longscham. 145
Chemin de Fer. . —
Vennes.................
St-Léonard. . . . __
Chatelineau. . . ■ —
Verreries.............. —
Betteraves............ —
ferrer, de Charl. —
L’Espérance. . . . —

PORT D’ANVERS.
Le sloop anglais King Georg

BRUXELLES , LE 8 JUILLET.
Brasseries............
Tapis....................
Fer d’Ougrée. . . 
Mutualité. . . .
S. C. Bruges. . . . 
Monceaux. . . . , 
Aet. Réunies.. . .
Borinage..............

P Hoiïyoux. .....
P Papeterie.............

Lits de Fer. . . . 
Luxembourgeoise 
Civile. .... .
Herve................

A Cb. de Fer de Col. 
A Ch. de B., M. et B.
A Asphalt................

Holl. Dette active. 
A Losrenten inscrit.

Autriche. Mélalliq 
A Naples. C. Falcon. 

Espagne. Ardoin. 
Fin courant. . . . 
Prime un mois. . 
Différée de 1830. 
Idem de 1835. . .
Passives...............
Brésil. E. de Roth. 
Bonne. E. de 1834.

105 3t4 

59

18 5[8

101 1|2

et div. march.

MARCHÉ DE LIÈGE DU 8 JUILLET 1839.
Froment, l’hectolitre. 
Seigle, idem.

fr. 23 18. 
• 15 25.

Imprimerie de J.-B, Nossext , rue du Pot-d’Or, à Liège, N ° 622.


